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Introduction

Construction d'un réseau national de déprescription, retour 
d'expérience du Dr Jean-François HUON

Campagne nationale et déclinaisons en région : Actions de l'Assurance 
Maladie relatives à la polymédication et la déprescription

Constitution du groupe de travail régional "Déprescription" : Objectifs et 
travaux
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Micros et caméras coupés par défaut

Participation par le biais de la conversation, des 
réactions et des questions-réponses

Ce webinaire est enregistré,
un replay sera disponible en ligne
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Chiffres clés 
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1 personne sur 2 de 65 
ans et plus est en 
situation de 
polymédication en 
France

En BFC, 51 % des personnes 
de 75 ans et plus ont reçu au 
moins 10 médicaments 
différents simultanément sur 
au moins un trimestre (2023)

8 consultations médicales 
sur 10 aboutissent à une 
prescription 
médicamenteuse

La polymédication est 
associée à plus de 200 000 
hospitalisations/an et 10 000 
décès prématurés/an en 
France



LES BASES DE LA 
DÉPRESCRIPTION

Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC 
26 mars 2026 5



Les bases
C’est quoi la déprescription ?

Qu’est ce qui nous empêche de le faire ? (freins à la déprescription)

Qui doit s’en charger ?

Quels médicaments sont les plus concernés ?

Comment on fait ?

Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC 
26 mars 2026



Éviter les prescriptions potentiellement inappropriées

7

Comorbidités Traitements Conséquence

Oui Oui
Traitement adapté
Ou mésusage/misuse

Oui Non
Sous 
traitement/underuse

Non Oui Surtraitement/overuse

Critères explicites

Liste REMedies1

Critères STOPP&START2

Critères STOPP frail3

EU(7)-PIM list4

Critères implicites = jugement clinique

Utilisation pour ou par un patient donné

• Du bon médicament

• Dans la bonne indication

• À la bonne dose

• Via la bonne voie d’administration

• À la bonne fréquence de prise

• Pour une durée déterminée

• Et avec un suivi adapté si nécessaire.

Bon usage des médicaments 
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La déprescription

Processus de retrait d'un médicament inapproprié, supervisé par un professionnel de la santé dans le 

but de gérer la polymédication et d'améliorer les résultats (Reeve et al, BJCP 2015).

Tolérance, adhésion…

Années 2000

Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC 
26 mars 2026



Réduire la polymédication inappropriée : le 
processus de déprescription

(1) lister tous les médicaments que le patient prend actuellement 
et les indications de chacun d'entre eux = BILAN DE 
MEDICATION 

(2) prendre en compte le risque global induit par les médicaments 
chez le patient pour déterminer l'intensité requise de 
l'intervention de déprescription = PERSONNALISATION 

(3) évaluer chaque médicament en fonction de sa balance B/R 
(actuelle ou future) et du fardeau 

(4) donner la priorité aux médicaments dont le rapport B/R est le 
plus faible et qui sont le moins susceptibles de provoquer un sd 
de sevrage ou de rebond = PRIORISATION

(5) mettre en œuvre un protocole d'arrêt et surveiller étroitement les 
patients pour déceler toute amélioration ou l'apparition d'effets 
indésirables = ACTION
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PRINCIPES DE BASE
Diminution progressive des doses pour la plupart
Considérer une approche non médicamenteuse ou un 

autre choix plus sûr

PRINCIPES DE BASE
Retirer en premier les médicaments

- non utilisés (problème résolu) → entretien patient
- urgents à cesser
- que le patient souhaite arrêter → entretien patient
- faciles à cesser
Un seul médicament à la fois

PRINCIPES DE BASE
- lors de chaque réévaluation thérapeutique, renouvellement 

d’ordonnance 
- si un patient ne supporte pas un nouveau traitement 
- si un patient présente de nouveaux symptômes, penser « 

iatrogénie » 
- si un patient polymédiqué présente une situation aigue
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Diminution progressive
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Médicaments communément associés à des 
syndromes de sevrage / rebond

Qu’est ce que l’on déprescrit le plus 
souvent ?

Les plus connus :
• IPP
• BZD (sédatives, hypnotiques)

Bien d’autres :
• ATD, ATP
• Opioïdes
• AntiHTA
• Anticholinergiques
• AINS…
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Implication de 
l’interprofessionel

« Jouer en équipe ! »
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3/4 des patients sont prêts à s’engager 

si leur médecin est d’accord*

* Jansen J, Naganathan V, Carter SM, McLachlan AJ, Nickel B, Irwig L, Bonner C, Doust J, Colvin J, Heaney A, Turner R, McCaffery K. Too much medicine in older people? Deprescribing through 
shared decision making. BMJ. 2016 Jun 3;353:i2893. doi: 10.1136/bmj.i2893. PMID: 27260319.



Le cadre de la déprescription

Réglementaire OU Conventionnel ?

En ville ET à l’Hôpital
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Médecins (hospitaliers ou libéraux)

• Déprescription = Prescription
• Droit spécifique en tant que profession médicale (CSP)

Réglementaire
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Evolution du métier de pharmacien clinicien à l’hôpital: Loi ASAP / 
Arrêté du 21 février 2023 

Permet aux pharmaciens de PUI de renouveler et adapter les prescriptions des patients
→ ayant bénéficié d’une activité de pharmacie clinique (R. 5126-1)

→ traités par un médicament référencés au programme d'actions de l’établissement en matière de BU

Encadrement par un protocole local (à partir de protocole national)
→ rédigé par la PUI - voté en CME - signé par le DG - déposé à l’ARS 

→ aborde la liste des actions possibles selon le profil du pharmacien (expertise croissante), les organisations, 
la formation, la gestion des risque, les indicateurs de suivi, l’information du patient)

→ Repose sur 2 niveaux possibles : Direct ou Concerté.

Exemple :

Action directe du pharmacien

Action concertée du 
pharmacien avec le médecin

Réglementaire
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Pharmacien d’officine

• CSP Article L5125-1-1-A

• Les pharmaciens d’officine
• 2. participent à la coopération entre professionnels de santé

• 7. peuvent être désignés comme correspondants par le patient dans le cadre 
d’un exercice coordonné (…). Ils peuvent, à la demande du médecin ou avec 
son accord, renouveler périodiquement des traitements chroniques et 
ajuster, au besoin, leur posologie.

Réglementaire
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Les conventions en lien avec la déprescription

Convention médicale 2024

→Intéressement à la déprescription des IPP 
(art 63)

- Dès 1/1/2025

- Patients <65 ans IPP+AINS
- Patients >65 ans IPP>8sem sans justification 

particulière

→ Consultation longue de déprescription (art 
78-1 – GL2)

- Dès 1/1/2026
- 60€/an

- Patients >80 ans avec 10 lignes de ttt med

- S’appuyant sur un BPM fait par le PO sur 
prescription du MG (art 61-3)

Conventionnel

Convention pharmaceutique 
2022

→Bilan partagé de médication
- Patients >65 ans avec 5 med différents

- 1 entretien de recueil 

- analyse (interactions, tolérance, 
optimisations…) et transmission au MT 

- 1 entretien de suivi 

- 1 entretien d’observance

- 60€ année 1

- 20-30€ années suivantes (selon si 
changement de traitement ou non)
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Implication des patients

Un membre de l’équipe 

(d’une approche centrée patient à partenariat)

Prise de décision partagée

21

Comment aborder le sujet avec un patient et l’impliquer dans la décision ?
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une statine

• "Les avantages de ce médicament ne l’emportent pas clairement 
sur les risques pour des personnes comme vous".

• "Je ne pense pas que vous ayez encore besoin de ce 
médicament.".

• "Compte tenu de votre âge et de vos autres problèmes de santé, 
je ne pense pas que ce médicament puisse vous aider."

• "Compte tenu de votre âge et de vos autres problèmes de santé, 
je crains que ce médicament ne vous expose à un risque accru 
d'effets secondaires."

• "La prise de ce médicament vous demande un effort 
supplémentaire. C'est une pilule de plus à avaler, cela vous coûte 
de l'argent et nécessite des analyses de sang périodiques."

• "Je pense qu'il pourrait être dangereux pour vous de prendre 
autant de médicaments."

• "Je pense que nous devrions nous concentrer sur ce que vous 
ressentez maintenant plutôt que de penser à des choses qui 
pourraient arriver dans plusieurs années."
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• "Je crains que ce médicament ne vous fasse plus de mal que de bien.

• "Les directives médicales recommandent d'éviter de prescrire ce médicament 
pour les problèmes de sommeil chez les personnes âgées.

• "À long terme, il est peu probable que ce médicament vous aide à mieux 
fonctionner."

• "Ce médicament a été associé à des effets secondaires tels que des problèmes 
de mémoire, de concentration, d'équilibre et de chutes, des hospitalisations et 
des décès chez les personnes âgées.

• "Les personnes peuvent devenir dépendantes de ce médicament, ce qui signifie 
qu'elles ne peuvent plus s'endormir sans lui.

• "Nous pouvons traiter cette maladie sans médicaments. Cela demande du 
temps et des efforts, mais vous pouvez apprendre à vous endormir tout seul."

• "Ce médicament n'est pas bon pour vous à long terme ; travaillons ensemble 
pour réduire lentement la dose et vous en débarrasser au fil du temps.

Explications que les cliniciens peuvent utiliser pour expliquer pourquoi une personne devrait réduire ou arrêter

un sédatif-hypnotique

Les mots 
comptent !
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une statine

• "Les avantages de ce médicament ne compensent pas clairement 
les risques pour des personnes comme vous".

• "Je ne pense pas que vous ayez encore besoin de ce 
médicament.".

• "Compte tenu de votre âge et de vos autres problèmes de santé, 
je ne pense pas que ce médicament puisse vous aider."

• "Compte tenu de votre âge et de vos autres problèmes de santé, 
je crains que ce médicament ne vous expose à un risque accru 
d'effets secondaires."

• "La prise de ce médicament vous demande un effort 
supplémentaire. C'est une pilule de plus à avaler, cela vous coûte 
de l'argent et nécessite des analyses de sang périodiques."

• "Je pense qu'il pourrait être dangereux pour vous de prendre 
autant de médicaments."

• "Je pense que nous devrions nous concentrer sur ce que vous 
ressentez maintenant plutôt que de penser à des choses qui 
pourraient arriver dans plusieurs années."
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• "Je crains que ce médicament ne vous fasse plus de mal que de bien.

• "Les directives médicales recommandent d'éviter de prescrire ce médicament 
pour les problèmes de sommeil chez les personnes âgées.

• "À long terme, il est peu probable que ce médicament vous aide à mieux 
fonctionner."

• "Ce médicament a été associé à des effets secondaires tels que des problèmes 
de mémoire, de concentration, d'équilibre et de chutes, des hospitalisations et 
des décès chez les personnes âgées.

• "Les personnes peuvent devenir dépendantes de ce médicament, ce qui signifie 
qu'elles ne peuvent plus s'endormir sans lui.

• "Nous pouvons traiter cette maladie sans médicaments. Cela demande du 
temps et des efforts, mais vous pouvez apprendre à vous endormir tout seul."

• "Ce médicament n'est pas bon pour vous à long terme ; travaillons ensemble 
pour réduire lentement la dose et vous en débarrasser au fil du temps.

Explications que les cliniciens peuvent utiliser pour expliquer pourquoi une personne devrait réduire ou arrêter

un sédatif-hypnotique

~ 6 fois plus « préférée » à la phrase la moins choisie ~ 9 fois plus « préférée » à la phrase la moins choisie
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Explications que les cliniciens peuvent utiliser pour expliquer pourquoi une personne devrait réduire ou arrêter

Aborder les risques est la meilleure 
méthode pour engager la conversation

• Effets indésirables

• Polymédication

• Balance B/R défavorable

24

Mais toujours personnaliser 
l’approche (aborder la QDV chez 
les patients très malades ou les 
aidants,…)
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Qu’est ce qui nous empêche de 
déprescrire ?

25

Qu’est ce qui nous aide à le faire?
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CUTURELLES
- Attente du patient de sortir de cs avec un 

traitement (+ rôle du marketing)

- Prescription à des patients asymptomatiques en 
prévention d’une future morbi-mortalité

- Pas de rémunération à la déprescription (et au 
contraire selon les pays, rémunération à la ligne 
prescrite/dispensée)

- Traitements gratuits (selon les pays)

ORGANISATIONNELLES
- Recommandations ne ciblant qu’une pathologie : 

difficile avec patient polymorbide (recos opposées)

- Peu de logiciels d’aide
- Manque de temps ou d’alternatives non pharmaco

INTERPERSONNELLES
- Pas de collaboration entre PDS
- Réticence à arrêter un ttt initié par un autre
- Difficulté à aborder le sujet avec le patient 

(langage…)

- Statu quo plus simple
- Manque de confiance en lui du pharmacien pour 

faire des propositions

INDIVIDUELLES
- Patient ne connaissant pas l’indication d’un ttt ou se 

fichant des EI
- Patients réticents à arrêter, surtout après plusieurs 

années
- Pas d’implication du patient dans la PDP (surtout PA)

Barrières
Culturelles, organisationnelles, 

interpersonnelles ou individuelles
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CUTURELLES
- Attente du patient de sortir de cs avec un 

traitement (+ rôle du marketing)

- Prescription à des patients asymptomatiques en 
prévention d’une future morbi-mortalité

- Pas de rémunération à la déprescription (et au 
contraire selon les pays, rémunération à la ligne 
prescrite/dispensée)

- Traitements gratuits (selon les pays)

ORGANISATIONNELLES
- Recommandations ne ciblant qu’une pathologie : 

difficile avec patient polymorbide (recos opposées)

- Peu de logiciels d’aide
- Manque de temps ou d’alternatives non pharmaco

INTERPERSONNELLES
- Pas de collaboration entre PDS
- Réticence à arrêter un ttt initié par un autre
- Difficulté à aborder le sujet avec le patient 

(langage…)

- Statu quo plus simple
- Manque de confiance en lui du pharmacien pour 

faire des propositions

INDIVIDUELLES
- Patient ne connaissant pas l’indication d’un ttt ou se 

fichant des EI
- Patients réticents à arrêter, surtout après plusieurs 

années
- Pas d’implication du patient dans la PDP (surtout PA)

Leviers & Besoins
Culturels, organisationnels, 

interpersonnels ou individuels

Culture du « less is 
more »

Besoin de 
recommandations, 
d’outils, de temps

Besoin de communication 
et continuité interpro

Besoin de formation à la 
PDP
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Pour déprescrire, il faut :

• Se sentir à l’aise 

→ Formation (FI et FC) +++

→ Confiance en soi : commencer simple (un IPP chez un patient jeune ?) et augmenter en 
complexité (psychotropes avec profils de désescalade particuliers, polymédication et 
patients âgés…)

 

• Engager les professionnels et les patients

→ Outils

28

2e partie tout à l’heure !
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DÉPRESCRIPTION

ACTIONS ASSURANCE MALADIE

31/03/2026

Dr Aurélien AUGER 

DCGDR Bourgogne Franche-Comté – CPAM 21
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CONVENTION MÉDICALE
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UNE CONVENTION ARTICULÉE AUTOUR DE 3 AXES

La convention médicale ne se structure 

pas uniquement autour de la 

consultation du MG à 30€, mais sur un 

équilibre global autour de ces 3 axes
Axe 1 : 

Attractivité 
de la 

profession 

Axe 2 : 
Accès 

aux soins
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                 L’observatoire de la pertinence et de la qualité

                 

AXE 3 : OBSERVATOIRE DE LA PERTINENCE

Ces engagements sont collectifs et engagent 

l’Assurance Maladie et l’ensemble de la profession

Dans un contexte de hausse des 
dépenses de santé, la mobilisation 
collective pour la pertinence et la 

qualité des soins permet une allocation 
équitable des ressources publiques

Valorisation des engagements des 
médecins libéraux de ville pour des 

prescriptions plus pertinentes et 
respectant  les recommandations des 

autorités scientifiques

Des engagements communs et 
réciproques sont pris pour constituer 
15 programmes d’actions partagés sur 
les thèmes prioritaires de pertinence et 

de qualité des soins
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L’observatoire de la pertinence a pour missions de suivre les résultats de 15 indicateurs d’objectifs communs de pertinence : 

Suivi des indicateurs – Les résultats seront :
- rendus publics et disponibles à l’échelle nationale et départementale

- analysés et discutés au sein de l’Observatoire composé des représentants syndicaux et de l’Assurance maladie

- Non opposables individuellement à un médecin et ne pourront conduire à réduire les rémunérations individuelles 

Indemnités journalières

1
Accroître la pertinence des prescriptions d’arrêts de travail et ralentir l’évolution du nombre de jours d’arrêts de 

travail

2
Lutter contre 

l’antibiorésistance en 

diminuant la prescription 

d’antibiotiques

3
Diminuer le nombre de 

molécules dans 

traitements chroniques 

chez les patients 

hyperpolymédiqués et 

polymédiqués de 65 ans 

et plus

4
Augmenter la part de 

prescriptions médicales 

dans les ITR et les 

durées de traitement

5
Favoriser le 

développement des 

biosimilaires en primo 

prescriptions, et au 

moment du 

renouvellement, par les 

spécialistes libéraux

6
Limiter le recours aux 

analgésiques de palier 2 à 

risque de dépendance, 

notamment en recourant 

à l’ordonnance sécurisée 

pour le tramadol

7
Renforcer la pertinence 

de la prescription et de la 

délivrance des dispositifs 

médicaux dits « du 

quotidien »

8
Favoriser en première 

intention du traitement 

l’apnée du sommeil 

l’usage des OAM

9
Recentrer les 

prescriptions d’IPP sur 

les indications 

recommandées par la 

HAS

Produits de santé

10
Diminuer les actes 

d’imagerie redondants 

et inutiles et améliorer la 

pertinence de la 

prescription

11
Accompagner la qualité 

des prescriptions des 

actes infirmiers et la 

validation systématique 

des BSI

12
Renforcer la pertinence 

de la prescription de 

transports

13
Réduire drastiquement 

les remboursements 

d’examens biologiques 

inutiles

Prescriptions non médicamenteuses

14
Renforcer le juste 

recours à l’ordonnance 

bizone pour les patients 

en ALD

15
Assurer le dépistage 

précoce des maladies 

cardio-vasculaires et 

associées, ainsi que le 

dépistage précoce du 

cancer.

Autres
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AXE 3 - INTÉRESSEMENT À LA DÉPRESCRIPTION DES IPP

Définition Pour qui ?

Tous les médecins libéraux volontaires

35

La déprescription est un processus 

systématisé permettant d’identifier et 

d’arrêter des médicaments dans des 

situations où le risque existant ou potentiel 

de dommages est plus important que les 

bénéfices existants ou potentiels, pour un 

patient donné.

Objectifs

Favoriser le bon usage des IPP en 

réduisant les prescriptions non justifiées 

par :

• La non initiation d’IPP hors 

recommandations

• La réévaluation des ordonnances 

avec déprescription des IPP 

lorsqu’ils ne sont plus justifiés 

Principe et objectifs de l’intéressement à la 

déprescription

Pourquoi ?

Les IPP sont prescrits dans 80% des cas en 

prévention des lésions gastroduodénales 

dues aux AINS chez des patients qui ne sont 

pas à risque de complications 

gastroduodénales (HAS et ANSM). Le 

renouvellement des IPP est très rarement 

justifié: une réévaluation régulière s’impose.

Partager les économies 
globales entre les 

médecins prescripteurs et 
l’Assurance Maladie 

Réduire la iatrogénie et éviter les 
dépenses inutiles

80%
Part de l’économie pour 

l’Assurance maladie

Part de l’économie pour 

le médecin
20%

100 M€*

Montant global remboursé 

« injustifié »

*Données du SNIIRAM régime général, France entière, 2022 

La prise d’IPP au long cours 

est très souvent associée à 

une polymédication, source 

de iatrogénie.



GL2 : consultation longue de déprescription de patients de plus de 80 ans 

hyperpolymédiqués, pour un patient ayant au moins 10 lignes de traitements 

médicamenteux.

Attention : Un bilan médication réalisé par le pharmacien en amont (code BMI) est requis 

pour facturer la GL2. Il peut être réalisé en accès direct ou prescrit par un médecin autre 

que le MT.

Le MT est informé de la réalisation d’un bilan partagé de médication par son envoi par le 

pharmacien sur sa Messagerie Sécurisée de Santé et sur le DMP du patient.

36

CONSULTATION DE DEPRESCRIPTION
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6.6. GAP – GROUPES D’AMÉLIORATION DES PRATIQUES

Article 71 à la Convention médicale de 2024

objectifs

• Favoriser la concertation sur la pertinence des actes et des soins : installer chez les participants des groupes une démarche réflexive 
permanente sur leurs pratiques, qu'il s'agisse de conduites diagnostiques, de thérapeutiques ou de parcours de soins du patient, avec 
l'ensemble des acteurs du territoire.

• Responsabiliser les médecins à améliorer la qualité des soins au regard des dernières données de la science et éviter les dépenses inutiles liées 
aux prescriptions.

Organisation cible 

Dans chaque territoire, groupes de pairs de 10 à 15 médecins libéraux, généralistes ou spécialistes, dans un but de promotion de démarche qualité, 
d’harmonisation et de pertinence des pratiques (conforme à la méthode de DPC élaborée par la HAS) 
Les groupes se réunissent 5 ou 10 fois par an à compter de la date de démarrage du groupe, réunions de 2 heures en présentiel ou en classe 
virtuelle ; Les groupes choisissant de se réunir 5 fois pourront évoluer ultérieurement vers la formule 10 réunions
Animés par un animateur pair formé à la méthode ;
Autour de thématiques définies au niveau national, régional et choisies par le groupe.

Thématiques des GAP

en lien avec les 

programmes de 

pertinence validés par 

les partenaires 

conventionnels 

Formule GAP 10 réunions 
• 4 thèmes nationaux validés en CPN 
• 3 thèmes régionaux définis par l’instance de gouvernance régionale pilotée par la DGDR, validés par la CPR
• 3 thématiques proposées par les participants aux groupes en fonction des spécificités territoriales et répondant aux mêmes exigences 

de pertinences
 
Formule GAP 5 réunions :  les 4 thèmes nationaux + 1 thème choisi par le groupe 
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6.6. GAP - INDICATEURS PERTINENCE CONVENTIONNELS

Thèmes validés en CPN pour 2025/2026 :

• Antibiorésistance : avec l’objectif de diminuer de 25% en 2027 et de 10% dès 2025 le volume d’antibiotiques.

• Polymédication : avec l’objectif de diminuer respectivement de 4 et 2 molécules, le traitement chronique des patients 

hyperpolymédiqués et des patients polymédiqués de 65 ans et plus.

• Analgésiques : avec l’objectif de diminuer de 10% les volumes d’analgésiques de palier 2 prescrits et délivrés.  

1 sujet sur les prescriptions d’arrêts de travail :

Accroître la pertinence des prescriptions et ralentir l’évolution du nombre de jours d’arrêts de travail de 2 points par rapport au 

tendanciel.



02
ACTIONS EN VILLE
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Campagne IPP

Campagne benzodiazépine

Campagne tramadol

Campagne polymédication des personnes âgées

40

CAMPAGNE DAM
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Objectifs conventionnel

Aider le médecin dans l’atteinte de ses engagements conventionnels pour améliorer la 

pertinence des prescriptions d’IPP (baisse du nombre de boîtes d’IPP et baisse du nombre de 

patients sous IPP)

Objectif de Santé publique

Limiter le mésusage, les effets indésirables et les interactions médicamenteuses 

Objectifs économiques

Diminuer les volumes, les dépenses remboursées et le nombre de patients sous IPP

Diminuer de 20 % le nombre de boîtes remboursées d’IPP chez l'adulte

41

CAMPAGNE IPP



3 messages clés

• Privilégier en premier recours les alternatives non médicamenteuses en cas de 

troubles du sommeil ou de troubles anxieux

• Lorsque l’initiation d’une benzodiazépine est nécessaire, il est important de 

respecter : la dose minimale utile, la dose maximale à ne pas dépasser, la durée 

d’utilisation la plus courte possible et l’anticipation, dès la 1ère prescription, des 

modalités d’arrêt.

• En cas de renouvellement d’une benzodiazépine, il faut penser à réévaluer le 

rapport bénéfices/risques et proposer, chez tout patient traité quotidiennement depuis 

plus de 30 jours, une stratégie d’arrêt toujours progressive.

42

CAMPAGNE BZD
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Dans son acte de prescription de tramadol, le prescripteur doit envisager 

systématiquement le risque d’addiction : 

C’est le « réflexe iatrogénique »

• Prévenir le risque d’addiction dès la 1ère prescription

• Réévaluer régulièrement le traitement et évaluer le risque de mésusage

• Prendre en charge une dépendance

43

CAMPAGNE TRAMADOL
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Campagne déléguées assurance maladie auprès des médecins généralistes

44

POLYMÉDICATION DE LA PERSONNE ÂGÉE

Objectif

Messages

Outils / Remis de visite

*au moins 10 codes ATC délivrés au moins 3 fois dans l'année

Diminuer le nombre de molécules consommées par les personnes âgées de 65 ans et + polymédiquées* en incitant les médecins 

généralistes à : - réviser les prescriptions médicamenteuses 

  - déprescrire les traitements inappropriés chaque fois que cela est possible

➢ Réflexe iatrogénique : Toute nouvelle situation clinique chez la personne âgée de 65 ans et plus doit faire suspecter un 

accident iatrogénique jusqu’à preuve du contraire.

➢ Révision des prescription au minimum 1 fois/an : en fonction de l'évolution des pathologies, de l'autonomie du patient et de 

son espérance de vie. Les objectifs thérapeutiques peuvent être notamment modifiés en raison de l’avancée en âge ou d’une 

comorbidité, nouvelle ou évolutive

➢ Déprescription des MPI à l’issue de la révision des traitements, chaque fois que cela est possible en tenant compte de 

l’adhésion du patient. L’arrêt sera progressif en fonction des molécules concernées et des symptômes du patient.

Flyer patient

Boîte à outils : Risque Iatrogénique sur ameli.fr /PS
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ACTIONS EN ÉTABLISSEMENT
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VAES : visite annuelle en établissement

Campagne EHPAD sans PUI

46

ACTIONS EN ÉTABLISSEMENT
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VAES 2025VAES

POLYMÉDICATION

&

 IATROGÉNIE 

MÉDICAMENTEUSE

Thématique fil rouge 
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POLYMEDICATION, IATROGENIE MÉDICAMENTEUSE
HOSPITALISATIONS ÉVITABLES
THÉMATIQUES VAES 2026 

*New 2026 : thématiques repositionnées 

Actualités 

Volet numérique 

Lien ville-Hôpital 
+

Partager des données sur la 

situation de l’établissement 

Présentation de l’offre de service 2026 

• 1 action prioritaire annuelle

• 2 actions pluriannuelles – Fil rouge 

• Actions selon contexte local  

Co-construction d’un programme 

d’accompagnement avec les 

équipes de l’établissement de 

santé

Actualités de l’établissement de santé 

Actualités de l’Assurance maladie 

FOCUS : 

- Volet numérique (LLS, DMP, MMS…)

- Liens Ville-hôpital (PRADO – VT, Exercice 

coordonné local – CPTS, médico-

social…)

Action prioritaire 2026 (base pour ciblage) : 

• Transport en ES  

Actions pluriannuelles - Fil rouge (pour tous les ES visités) 

: 

• Prévention des infections et de l’antibiorésistance 

(PIA) 

• Polymédication, médicaments potentiellement 

inappropriés, iatrogénie 

• Focus : benzodiazépines anxiolytiques et 

hypnotiques  & tramadol)

Actions selon contexte local 

• Prescriptions de pansement post intervention 

chirurgicale 

• Chirurgie ambulatoire 

• Apnée du sommeil (OAM/PPC dans le SAHOS)

• Parcours Insuffisance cardiaque

• Hospitalisations potentiellement évitables 

• Suivi maternité 

• Actions locales 

Mobilisant les équipes de l’Assurance 

Maladie, selon les thèmes retenus : 

• Référent établissement 

• Praticien-conseil 

• Délégué de l’Assurance Maladie 

• Délégué du numérique en santé 

• Référent des organisations coordonnées 

Partenaires externes :

• OMEDIT

• CPTS

• GRAdes

• ARS 



POLYMÉDICATION ET MÉDICAMENTS POTENTIELLEMENT INAPPROPRIÉS

49

Le risque 
iatrogénique représente à lui 

seul 20 % des hospitalisations 
en urgence des plus de 75 

ans (HAS)

Dans votre établissement en 2023

(patients à l’entrée) : 

Patients âgés de 75 ans et plus :
Taux de polymédication :  (BFC : 30,6%) 

Taux de MPI : (BFC: 44,8%) 

Taux de patients polymédiqués avec MPI : (BFC : 64,7%)

+

Top 5 MPI : benzodiazépines

Taux en mésusage BZD anxiolytiques : (BFC : 61,7%)

Taux en mésusage BZD hypnotiques : (BFC : 85,2%)

Patients sous Tramadol :
Taux de patients chroniques (> 6mois) : (BFC: 16,2%)

Objectifs : 

Repérer et limiter la polymédication et la prescription de molécules potentiellement inappropriées (MPI) en ciblant :

➢ Le risque de mésusage des benzodiazépines

➢ Le risque de mésusage d’addiction et de surdosage de tramadol



PROFILS ETABLISSEMENT – INDICATEURS POLYMEDICATION 2024
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Finess :

PROFILS ETABLISSEMENT – INDICATEURS POLYMEDICATION 2024



PROFILS

52

Finess :

PROFILS ETABLISSEMENT 2023 – INDICATEURS BENZODIAZEPINE
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PROPOSITION D’ACCOMPAGNEMENT
DOCUMENTS DE VISITE



CAMPAGNE 2025/2026

ACCOMPAGNEMENT DES 

EHPAD 

Direction Déléguée aux Opérations
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LES CAMPAGNES EHPAD AU FIL DES ANNÉES...

55

 

Actions d’accompagnement 
menées dans les Ehpad depuis 
2008 avec 2000 à 3000 EHPAD 
visités par campagne

2019 : dernière campagne 
avant la crise sanitaire

Iatrogénie médicamenteuse 

 Antibiotiques

Reprise des actions d’accompagnement EHPAD 2023 
post COVID : 

➢ la sécurisation du circuit du médicament 
➢ la prévention des infections et de l’antibiorésistance 
(en collaboration avec le réseau Assurance Maladie  et 
de nombreux acteurs institutionnels et associatifs)

CRISE SANITAIRE 

8ème campagne d’accompagnement 

des EHPAD en 2025/2026 :

➢ La polymédication et les médicaments 

potentiellement inappropriés/iatrogénie

➢ L’insuffisance cardiaque 

➢ Au choix de l’EHPAD une thématique 

administrative :

      - 100% santé

      - Le périmètre tarifaire
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LA POLYMÉDICATION – LES MPI (MÉDICAMENTS POTENTIELLEMENT INAPPROPRIÉS)

✓ Personnes âgées

✓ Personnes polypathologiques

✓ Personnes dépendantes

✓ Personnes polymédiquées 

(≥10 molécules au moins 3 fois dans l’année)

✓ Personnes avec MPI – Médicaments 

Potentiellement Inappropriés 

(notamment benzodiazépines) 

(Augmentation du risque de chute, de confusion, 

d’AVC, de troubles digestifs, de décès…)

✓ Plusieurs prescripteurs en EHPAD

✓ Iatrogénie médicamenteuse

Iatrogénie chez les personnes âgées : 

20% des admissions en urgence,115 000 hospitalisations,

7 500 décès (3 000 par anticoagulants (étude CNAMTS de juin 2013, PMSI MCO 

2011)), plus de 500 M€ !

50% des accidents iatrogéniques des sujets âgés seraient évitables en EHPAD 
(Bonnet Zamponi – S Legrain – prescription médicamenteuse et iatrogénie chez le sujet âgé EMC traité de médecine AKOS 

2013).
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MESSAGE À L’ATTENTION DU MÉDECIN COORDONNATEUR

Lors de la visite d’admission :

➢ Repérage des résidents consommant au moins 10 

médicaments par jour

➢ Repérage des MPI

réaliser une optimisation médicamenteuse

Conciliation médicamenteuse en Établissement de 

Santé/ Bilan partagé de médication en ville avec les 

pharmaciens d’officines et les médecins traitants : des 

outils d’optimisation médicamenteuse.

 Démarche qui peut être réalisée à l’entrée mais 

aussi au retour d’hospitalisation et réitérée une 

fois par an.

57

Optimiser les prescriptions de médicaments, 

c’est limiter les risques de iatrogénie 

médicamenteuse

Ameli et CPTS Regards, Le Bilan partagé de médication, 2024
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Afin d’optimiser la médication des résidents en EHPAD :

1. Repérer les résidents polymédiqués et repérer les prescriptions potentiellement inappropriées lors de la visite d’admission

 
2. Développer le réflexe iatrogénique

- Y penser en cas de nouveau symptôme ou de majoration d’un symptôme existant

- Y penser en cas de comportement inhabituel du résident

- Développer le signalement des évènements indésirables graves associés aux soins (EIGS)

3.   Attention aux benzodiazépines !

MESSAGES POUR LE PERSONNEL (SOIGNANT ET NON SOIGNANT)

➢ Diagnostiquer et traiter une plainte anxieuse chez un 

patient âgé en prenant en compte le risque iatrogénique.

➢ Éviter la primo-prescription d’un anxiolytique en 

privilégiant des alternatives non médicamenteuses.

Si la prescription d’un anxiolytique est nécessaire, il faut 

privilégier les demi-vies courtes et ne pas dépasser 12 

semaines de traitement.

➢ Diagnostiquer et traiter une plainte de sommeil chez un patient 

âgé en prenant en compte le risque iatrogénique.

➢ Éviter la primo-prescription d’un hypnotique en privilégiant des 

alternatives non médicamenteuses.

Si la prescription d’un hypnotique est nécessaire, il faut privilégier 

les demi-vies courtes et ne pas dépasser 4 semaines de traitement.

HAS, BUM bzd anxiété, 2024

HAS, BUM bzd insomnie, 2024
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EXEMPLE DE PROFIL FOCUS POLYMÉDICATION
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EXEMPLE DE PROFIL FOCUS POLYMÉDICATION 2/3
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EXEMPLE DE PROFIL FOCUS POLYMÉDICATION 3/3
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MERCI

Prénom Nom 

Fonction

Coordonnées

Prénom Nom 

Fonction

Coordonnées

Prénom Nom 

Fonction

Coordonnées
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Les outils utiles sur le terrain

Pour les professionnels

63

Pour les patients
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Outils professionnels
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Algorithmes de 
déprescription

65
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Dépliant
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→ matérialise l’échange et le choix 
d’opter pour une déprescription

• Une explication écrite pour le patient, ce 
qui peut faciliter sa compréhension de la 
démarche

• Un support conçu pour faciliter la 
transmission d’informations avec les autres 
professionnels (médecins, pharmaciens, 
infirmiers)

• Une opportunité pour optimiser les 
messages délivrés par différents acteurs 
auprès du patient

68
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Outils patients
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Exemple de 
brochure 

patient : BZD

72
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Arrêt benzodiazépine, 6 mois:
• EMPOWER: 27% vs 5% groupe

contrôle
• D-PRESCRIBE: 43% vs 9% groupe

contrôle

Brochure patient Opinion pharmaceutique
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Réseau Français de la 
Déprescription

Une démarche nationale en cours 
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Réseaux de déprescription à travers le monde

Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC 
26 mars 2026



Création d’un Réseau Français de Déprescription

• Des choses qui bougent en France : AssMal, ANSM, professionnels de santé, chercheurs, patients…

• Aucun réseau français !
• Spécificités françaises

• Indépendance +++

Président Jean-François HUON Pharmacien clinicien CHU Nantes, SFPC

Trésorier Thomas MOREL Médecin généraliste DMG Nantes

Secrétaire Athénaïs ERCKER Pharmacienne OMEDIT / ARS Grand Est

Bureau

Marie-Laure LAROCHE Pharmacologue CHU Limoges, SFPT, CNPM

Maëva MUSSO Psychiatre Hôpitaux Paris Est, AJPJA

Aline CORVOL Gériatre
CHU Rennes, SFGG / Choosing 

Wisely
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Comités en cours de création

Comité stratégique :
• Bureau (les 6 membres)

• Camille GAGNON (ReCaD)

• Assurance Maladie : 1 personne

• ANSM : 1 personne

• Patient partenaire : 1 personne

• Francis MEGERLIN (Professeur de droit 
de la Santé)

• Marielle WATHELET (Médecin Santé 
Publique ARS, SFSP)

• DGS : 1 personne 

• DGOS : 1 personne

Conseil scientifique :
• Bureau Matthias BRUNN (Sciences Po)
• Anne SPINEWINE (Belgique, Université Louvain)
• Jim VAN OS (Hollande, psychiatre et 

épidémiologiste)
• Jean-Pascal FOURNIER (PU MG)
• Jean-Baptiste BEUSCARD (Gériatre, pharmaco-

épidémio) ou Lorène ZERAH (Gériatre)
• ANSM : 1 personne
• IPA : 1 personne
• Philippe SCHILLIGER (Revue Prescrire)
• Sociétés Savantes partenaires : 1 par SS

Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC 
26 mars 2026



Objectifs du Réseau

Recherche
- Multicentrique

- Réponses à AO

- Etudes

- Épidémiologiques

- Sociologiques

- Implémentation

- Evaluation impacts des 

campagnes de SP

- Cartographie des chercheurs 

(équipes, projets…)

Clinique
- Communauté de pratiques / échanges

- Interprofessionnalité / communication

- Production et diffusion d’outils 

- Travaux sur alternatives

- Accompagnement

- Des professionnels de santé

- Des patients

- Accès aux populations migrantes / littératie

- Réseaux de soutien entre pairs

Politique
- Une seule voix

- Relations avec tutelles

- Relations internationales

Pédagogique
- Webinairs

- Formations

- Lien avec Education nationale

- Films / itw (patients…)

Production de 

recommandations

Sociologique
- Rapport de la population au 

médicament

- Changements de 

comportement / nudge / 

économie comportementale

Journée nationale annuelle 
Journées régionales
DIU…

Algorithmes français validés
Travaux sur productions de 
microdoses
LAP/SADP
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DÉMARCHE 
RÉGIONALE
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• 2e Conférence internationale sur la déprescription (ICOD2) à Nantes, septembre 2024
• Initiative de Dr Jean-François HUON

Construction d'un réseau national de déprescription

• Intégration d’un volet Produits de santé  : Fiche action ARS/OMEDIT Lutte contre la polymédication et 
sensibilisation à la déprescription en Bourgogne-Franche-Comté

Construction du Plan régional antichute 2025-2026

• Campagne Assurance maladie Pertinence des prescriptions et de l’utilisation des produits de santé 
« Polymédication de la Personne âgée » (auprès des MG et en ES)

• Fiche PAPRAPS consacrée à la thématique « Médicaments et grand âge » (ARS/AM/OMEDIT)

Thématique ciblée dans le PAPRAPS 2025-2028 (Actions Produits de santé : pages 37 à 41 )

• Dynamique historique en lien avec le parcours Grand Age 
de l’ARS BFC et la PRM

(Etude DOSAGE, AAP « Médicaments et chutes chez le patient âgé », Suivi indicateurs Polymédication…)

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/plan-actions-pluriannuel-regional-amelioration-de-la-pertinence-des-soins-papraps
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/plan-actions-pluriannuel-regional-amelioration-de-la-pertinence-des-soins-papraps
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/plan-actions-pluriannuel-regional-amelioration-de-la-pertinence-des-soins-papraps


 Objectifs principaux :

› Définir une politique régionale autour de la déprescription en lien 

avec les différents acteurs du parcours de soin du sujet âgé

› Communiquer et sensibiliser les professionnels de ville et des 

établissements à la déprescription

Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC 
26 mars 2026 83



Webinaire Initier une démarche de déprescription en BFC
26 mars 2026 84

 Travaux du groupe de travail

› Etat des lieux régional et recensement de référents

› Création d’une page internet dédiée à la diffusion 

d’outils/d’informations : « Boite à outils »

› Partage d’expérience sous forme de webinaires 



 Où la trouver ?
› https://www.bourgogne-franche-

comte.ars.sante.fr/

Accueil 
> Offre de santé et qualité 

 > Qualité et sécurité des soins

   > Pharmacie et produits de santé 

   > Produits de santé
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https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/reevaluation-des-prescriptions-et-deprescription-ressources-pour-les-professionnels?parent=17729


 Prochain webinaire : 
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QUESTIONS/RÉPONSES
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MERCI POUR VOTRE 
PARTICIPATION !
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DONNEZ NOUS 
VOTRE AVIS !

Répondez au questionnaire de 
satisfaction en ligne !
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Scannez 
moi !



INITIER UNE DÉMARCHE DE 
DÉPRESCRIPTION EN 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Jeudi 26 mars 2026

12h30 -13h30
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